
Séance de Conseil Municipal du 13 avril  2010 
Compte rendu sommaire 

 
 
Absents : MOREL Nicolas (donne procuration à MICHAUD Maurice) 
PETIT GRAZINI Angélique 
 
Secrétaire de séance : GRENAT Sylviane 
 
 
Lecture du compte-rendu de la séance de Conseil Municipal du 26 mars 2010. 
 
Suite à la suppression de la taxe professionnelle il avait bien été noté que la 
commune encaisserait en 2010 une compensation financière de 185 149 € (égale au 
produit de la TP 2009) mais  il avait  été omis d’indiquer le taux relais de la Cotisation 
Foncière des Entreprises soit : 19.28 
 
Vote du compte administratif du CCAS et vote des budgets primitifs 2010  
 
Le compte  administratif 2009 du CCAS  a été adopté à l’unanimité en conformité 
avec le compte de gestion du Trésorier. 
Une présentation des différents articles des budgets est donnée en présence de 
Monsieur AUGE Jean Louis, Trésorier. 
Les budgets primitifs 2010 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Convention de financement avec le S.M.D.E.A  pour les travaux d’adduction 
d’eau potable  La Crottaz. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’une convention de financement doit être signée avec 
le S.M.D.E.A. fixant le montant de l’aide départementale accordée et de l’emprunt 
complémentaire.    
 
Suite à l’élection municipale complémentaire, Monsieur le Maire demande  de 
procéder à la désignation : 
 

-  des délégués aux divers organismes intercommunaux  
 

C C V A  (Communauté de Communes de la Vallée d’Aulps) 
 

Déléguée suppléante : DEMESTE Isabelle 
 
S I T H D (Syndicat Intercommunal Touristique de la Haute Dranse) 
 

Délégué titulaire : HAUTEVILLE Jérôme 
 

-  des délégués aux diverses commissions communales 
 
Commission d’Appels d’Offres 
 

Délégués titulaires : GRAZINI Bernard 
                                                      REQUET Isabelle 
 

Délégués suppléants : HAUTEVILLE Jérôme 
                                                          MOREL Nicolas 



Commissions Communales 
 
Voir liste ci-dessous 
                   

-  d’un représentant à l’Assemblée Générale des Propriétaires de l’AFP 
LA FORCLAZ-LA BAUME 

 
  Délégué titulaire : MICHAUD Maurice son suppléant : MOREL Nicolas 
 

-  d’un correspondant défense :  
 

GRAZINI Bernard 
 

Toutes ces personnes ont été désignées à l’unanimité par les membres du conseil 
municipal. 
 

 
Indemnité de gardiennage église communale 
 
Monsieur le Maire propose de reconduire le versement de l’indemnité de 
gardiennage de l’Eglise à Mme GALLAY Jeanne, elle s’élève à 471.87 € pour l’année 
2010. Accord du conseil municipal à l’unanimité. 

 
Indemnités de conseil et de budget allouées au comptable du Trésor 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite au changement de 
comptable du Trésor il y a lieu de délibérer pour lui attribuer les indemnités 
suivantes : indemnité de conseil accordée au taux de 100 % par an 
                  indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 
30.50 €. Accord du conseil municipal à l’unanimité.  
 
Projet de route géologique 
 
Le SIAC est porteur d’un projet de Géoparc du Chablais. 
Un projet de route géologique est à l’étude afin de mettre en valeur toute l’histoire du 
territoire au travers de différents sites. 
Le SIAC souhaiterait intégrer le site du Belvédère de Tréchauffé et le site des Gorges 
du Pont du Diable à ce projet. 
Accord du conseil municipal à l’unanimité. 
 
Questions diverses 
 
Monsieur le Maire souhaite ajouter à l’ordre du jour (après avis des membres du 
conseil municipal) la demande reçue de la Communauté de Communes quant à la  
demande de  mise à disposition de notre agent MERCIER Hervé pour la période du 
1er juin 2010 au 15 septembre 2010 au service voirie. 
Accord du conseil municipal à l’unanimité. 
 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 H 45. 
 
        Le Maire 
        GALLAY Gilbert 
 



 
 


